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NOTES – ALBERT NOLETTE
Panel de discussion de l’AJEFA: « L’État des lieux sur la situation de l’accès à la justice en français en Alberta »
Vendredi 10 juin 2016, après l’AGA (16h)
Derrick Golf Club à Edmonton

· Avant d’entrer dans la matière ici sur l’affaire Caron-Boutet, j’aimerais remercier l’AJEFA pour m’avoir invité aujourd’hui.

· [bookmark: _GoBack]J’aimerais également féliciter Me Allan Damer, récipiendaire du prix d’excellence Jean-Louis-Lebel. Comme la plupart d’entre vous le savent, Me Damer était très impliqué dans l’affaire Caron-Boutet en tant qu’avocat pour l’appelant Pierre Boutet.


On m’a demandé de discuter deux choses en particulières.

1- D’abord, les conséquences de la décision dans la cause Caron-Boutet

2- Et ensuite, le Travail effectué par l'ACFA en vue de l'obtention d'une politique des services en français 


1. Concernant les conséquences de la décision dans la cause Caron-Boutet 

1.1.  Jugement

· Le 20 novembre 2015, la Cour suprême du Canada a rendu son jugement dans la cause Caron-Boutet.

· Le jugement de la Cour Suprême a confirmé que la province de l’Alberta n’a pas l’obligation d’édictés, imprimés et publiés ses lois en français et en anglais.

1.2.  Effet du jugement

· Alors, on se demande, c’est quoi l’effet de ça?

· Je pense que la plupart ici serait d’accord que la décision de la Cour Suprême du Canada représente une défaite pour communauté francophone de l’Alberta.

· Pourtant, je crois que nous ne devons pas perdre vue du fait que l’effet de cette décision veut essentiellement dire que les choses demeurent simplement « statut quo » en Alberta. 

· La décision de la Cour Suprême n’a pas eu comme effet de supprimr ou d’enlever des droits.

· Cela a déjà été fait par le gouvernement de l’Alberta en 1988 lorsqu’ils ont adopté la Loi Linguistique qui prévoit :

· que les lois et règlements de la province peuvent être édictés, imprimés et publiés en anglais seulement.

· Si la décision de la Cour Suprême dans l’affaire Caron-Boutet était favorable : 
· ça ne voudrait pas dire qu’on aurait soudainement droit à des services en français en Alberta.

· et quand je dis services ça peut vraiment être n’importe quels services offert par ou avec l’appui du gouvernement provincial :

· services sociaux, services de registres santé, scolaires, post-secondaires, services familiales, petite enfance, communautaires, juridiques, les parcs et tout sortes de programmes

· De façon générale, une décision favorable aurait uniquement imposé le devoir sur la Province de voter, imprimer et adopter toutes ses lois en anglais ET en français. 

· C’est certain qu’avoir les lois albertaines publiées dans les deux langues officielles du Canada symboliserait une certaine égalité entre le français et l’anglais dans la province,

· mais - même si l’Assemblée Législative traduisait toutes les lois albertaines en français ce soir, ils n’offriraient pas un service de plus en français.

En effet, si tu étais pour chercher pour des services en français dans les lois albertaines : [SPOILER ALERT] il y en a très très peu.

C’est en examinant ce qui existe ailleurs au pays que nous pourrions voir jusqu’à quel point l’Alberta a du rattrapage à faire. 

· Par exemple :

· Plusieurs d’entre vous savent déjà que la province du Nouveau-Brunswick est une province qui est officiellement bilingue, et des services en français sont prévus par la Loi sur les langues officielles de la province.

· Mais, savez-vous que :

· En Ontario, la Loi sur les services en français (LSF) garantit au public depuis 1986 (30 ans cette année) le droit de recevoir des services en français de la part des ministères et organismes du gouvernement de l'Ontario situés dans 26 régions désignées.  

· Savez-vous que :

· Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a adopté une Loi sur les services en français en 2004; et un Règlement sur les services en français a suivi en 2006.

· Savez-vous que :

· Chez nos voisins, au Saskatchewan, le gouvernement a adopté une politique de services en langue française, qui s'applique à tous les ministères provinciaux, sociétés d'État et organismes gouvernementaux.

· Il y a certaines lois qui ont été traduites dans cette province et nous pourrions également déposer des documents en français devant les Cours de cette province, ce qui n’est pas possible, sauf avec des exceptions rares, en Alberta.

· Vous savez peut-être : 
· qu’au Manitoba toutes les lois sont adoptées et publiées dans les deux langues officielles.

· Mais, savez-vous que :

· le gouvernement du Manitoba a adopté une politique selon laquelle les ministères et divers organismes gouvernementaux et paragouvernementaux dispensent des services en français dans les régions désignées bilingues;

· le gouvernement a édicté diverses lois pour protéger le statut d'institutions et d'organismes communautaires de grande importance au sein de la francophonie manitobaine, dont : 
· la Loi sur l'Université de Saint-Boniface; et 
· la Loi sur le Centreculturel franco-manitobain

· Savez-vous 
· qu’au Manitoba il y a des lois et règlements qui prévoient l’accès à des services municipaux à Winnipeg?


· Au Territoire du Nord-Ouest, il existe une loi sur les langues officielles.

· Au Nunavut, il existe une loi sur les langues officielles.

· Au Yukon, il existe aussi la Loi sur les langues.

· Même sur l'Île-du-Prince-Édouard, où nous comptons environ 5 000 francophones, le gouvernement provincial a promulgué une nouvelle Loi sur les services en français en 2013.

· Mais en Alberta, le terrain est pas mal vacant. Parmi les droits acquis nous avons :

· la School Act de l’Alberta qui met en œuvre les droits scolaires prévus par la Charte canadienne; et

· La Loi linguistique qui nous permet de communiquer oralement en français ou en anglais devant les cours de a province:

· Les autres droits linguistiques et services en français qui sont disponibles en Alberta sont ceux prévus par des lois fédérales (comme le code criminel) ou ce sont des services ou programmes offerts par la province : 
· en bonne foi; 
· sans obligation législative; et
· sans la protection d’une loi. 

· Sur ce point, je note que nous avons observé, en 2013, la vulnérabilité du Secrétariat francophone lorsque le gouvernement albertain a demandé aux contribuables albertains si le Secrétariat francophone devait être éliminé.
· Certains diraient que nous avons passé à un cheveu de perdre le Secrétariat.
· Bref, nous savons très bien que sans la protection d’une loi, le Secrétariat Francophone pourrait disparaître relativement facilement. 

En somme, en Alberta, il a y beaucoup de rattrapage à faire.

L’ACFA travaille fort sur ce dossier. 

Encore plus depuis la décison de la Cour Suprême.














2. Travail effectué par l'ACFA en vue de l'obtention d'une politique des services en français 

2.1.  Étude d’impact

· Tout d’abord, l’ACFA a déposé une demande au Programme d’appui aux droits linguistiques (PADL) pour une étude concernant l’impact de la décision de la Cour suprême sur les droits linguistiques constitutionnels des communautés de langue officielle au Canada.

· L’étude d’impact visera à répondre à plusieurs interrogations juridiques au sujet de la décision et elle devrait être disponible à l’automne prochain.


2.2. Rencontres politiques avec le parti au pouvoir

· Avant la sortie du jugement Caron Bouter, l’ACFA avait eu des discussions avec l’honorable David Eggen, qui était alors ministre responsable du Secrétariat francophone, au sujet de la cause Caron-Boutet. 

· Le ministre s’était dit prêt à envisager l’élaboration d’une politique de services en français, et avait indiqué qu’un jugement de la Cour suprême ne dicterait pas les relations entre le gouvernement albertain et la communauté francophone.

· Il s’était également  engagé à organiser une rencontre avec la Première ministre albertaine, Rachel Notley.

· Le 20 novembre, en suivi au jugement, notre président a reçu un appel du ministre Eggen qui réitérait le même engagement de même que sa promesse d’organiser une rencontre avec la Première ministre.

· Au début mars, suite au remaniement ministériel, l’ACFA a rencontré le nouveau ministre responsable du Secrétariat francophone, Ricardo Mirando. Une fois de plus, l’ACFA a demandé une rencontre avec la Première ministre.

· Enfin, la rencontre avec la première ministre Rachel Notley a eu lieu le 30 mars dernier. 

· Le président de l’ACFA, les administrateurs du Comité exécutif et la directrice générale étaient présents à la rencontre. 

· Le ministre Miranda était aussi présent. 

· Cette rencontre a permis à l’ACFA de mettre la table et de discuter des attentes de la communauté francophone, y compris la nécessité d’une loi sur les services en français.


· Madame Notley s’est montrée très réceptive à cette demande, mais a proposé de débuter par le développement d’une politique sur les services en français, évoquant des raisons de nature économiques.

· Depuis la rencontre avec la Première Ministre Notley, deux rencontres de travail ont déjà eu lieu avec le ministre Ricardo Miranda et une troisième rencontre est prévue à la fin juin 2016. 

· Un plan de consultations communautaires pour la Politique de services en français devrait être approuvé ce mois-ci par le Conseil exécutif.

· L’ACFA a aussi rencontré plusieurs ministres et députés du parti NPD afin de les informer de nos attentes et des avancées (sur le développement de la politique) et obtenir leur engagement.

2.3.  Rencontres politiques avec les partis de l’opposition

· Parallèlement, l’ACFA a aussi profité du mois de mars pour rencontrer les chefs de plusieurs partis de l’opposition : dont Brian Jean (parti Wildrose), Ric McIver (parti Conservateur) et Greg Clark (parti Albertain). 

· L’objectif de ces rencontres était de les conscientiser à la réalité et aux besoins des francophones, les informer de nos démarches auprès du gouvernement albertain (Loi sur les services en français), leur démontrer que ceci « fait du sens » et obtenir leur appui. 

· Seul le parti Libéral n’a pas été rencontré car nous n’avons pas eu de suivi à notre demande de rencontre.

3. Prochaines étapes

· Des consultations devraient avoir lieu dans les prochains mois, tant du côté de la communauté que de la fonction publique. 

· Nous espérons que le ministre pourrait présenter une compilation de ce qu’il a entendu dans le cadre du Congrès annuel de la francophonie albertaine, en octobre prochain. 

· L’objectif de l’ACFA est que la Politique de services en français soit adoptée en 2017, dans le cadre du 150e anniversaire du Canada.

· L’ACFA  travaille également avec le ministre à identifier des initiatives (ne nécessitant pas d’investissement financier, seulement une volonté politique) qui peuvent rapidement être mise en œuvre (12 à 18 mois), afin de faire des avancées tangibles.
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